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 Communiqué de presse du 8 avril 2005

236b-2008
Nouveau traité Benelux concernant la coopération policière

Compétences des agents de police 

à l’étranger étendues

BATTICE 08/04/05 – Le vendredi 8 avril 2005, les services de police belges, néerlandais et luxembourgeois ont présenté un nouveau traité en matière de coopération. 

Ce traité est d’application depuis le début de 2005 et donne aux agents de police des trois pays la possibilité de poursuivre et d’arrêter des suspects à l’étranger. En plus de cela, les agents de police néerlandais, belges et luxembourgeois peuvent désormais patrouiller ensemble et effectuer des contrôles communs.

Une première action commune de contrôle a eu lieu le vendredi 8 avril 2005. Douze agents des pays du Benelux ont contrôlé la circulation sur le E40 à hauteur de Herve, en direction de Liège.

Collaboration

En juin 2004, à Luxembourg, les autorités compétentes ont signé un nouveau traité de coopération policière. Ce traité est un élargissement de la collaboration historique entre les trois pays et étend sensiblement les compétence d’un agent de police à l’étranger. 

Ainsi, un agent du Benelux peut, dans chaque pays concerné, régler la circulation et effectuer des contrôles d’identité. En plus, il/elle peut y observer des suspects, y escorter des individus (par exemple des chefs d’état) ou des groupes (par exemple des supporters de football), et y fouiller différents endroits afin de garantir l’ordre public et la sécurité.

Compétences

Bien entendu, l’intervention d’un agent de police à l’étranger est soumise à des règles bien déterminées. Ainsi, lors d’une action dans l’un des pays du Benelux, un agent doit respecter les règles de droit et de procédure du pays d’accueil. L’agent de police doit également toujours pouvoir produire sa carte de légitimation et doit rendre des comptes aux autorités compétentes. 

Info, matériel et personnel

Ce traité facilite également l’échange d’informations, de matériel et de personnel entre les services de police des trois pays. C’est grâce à ce traité que la Police Fédérale belge a pu récemment livrer du matériel à ses collègues Luxembourgeois et ce dans le cadre du maintien de l’ordre lors de la Présidence Européenne. 

L’échange de matériel de police entre la Belgique et les Pays-Bas pourra également se faire plus facilement. Dans le passé, les deux pays se sont régulièrement échangés du matériel à l’occasion d’événements importants (par exemple, envoi des chevaux de la Police Fédérale belge lors du Prinsjesdag aux Pays-Bas).

Formation

Afin de familiariser les agents de police avec le contenu du traité et avec ses droits et devoirs à l’étranger, les trois pays ont d’ores et déjà commencé une formation spécifique. Au total, 8500 agents de police belges, néerlandais et luxembourgeois suivront cette formation.

Folder

Les personnes qui souhaitent plus d’informations concernant le nouveau traité de coopération policière peuvent s’adresser au bureau de police le plus proche ou à leur maison communale. Ils y trouveront un folder spécialement conçu qui explique le traité. Le traité complet et des informations plus spécifiques peuvent être obtenus via le site internet du Secrétariat Général du Benelux (www.benelux.be) ou via les sites internet des services de police ou des ministères concernés. 

